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Résumé : Afin de réussir la transformation de son modèle économique vers le 

développement vert et de devenir leader dans la révolution industrielle verte, les 

politiques industrielles et d’innovation chinoises mobilisent des efforts considérables 

pour promouvoir les écotechnologies en Chine. Cette étude tente de dessiner le 

contour du secteur des écotechnologies, un nouveau secteur en émergence, et 

d’évaluer la performance et les limites des politiques industrielles et de l’innovation 

chinoise pour promouvoir son développement. 

Mots clés : politique industrielle et de l’innovation, policy mix d’innovation, système 

d’innovation sectoriel, écotechnologie, révolution industrielle verte, Chine  

JEL : O31, O38, O33, Q01 

 

Abstract: In order to achieve the transformation of its economic model towards the 

green development and become leader in the green industrial revolution, Chinese 

industrial and innovation policies mobilized considerable efforts to promote green 

technologies in China. This study attempts to draw the outline of the sector of green 

technologies, a new emerging sector, and evaluate the performance and the limits of 

the Chinese industrial and innovation policies and Chinese to promote its 

development. 

Keywords: industrial policy, innovation policy mix, sectoral innovation system, green 

technologies, green industrial revolution, China 
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INTRODUCTION 

 

Les activités économiques des hommes créent la richesse, mais elles provoquent des graves 

problèmes environnementaux. Dans le souci de préserver l’environnement, les gouvernements 

s’inclinent de plus en plus pour trouver un compris entre la croissance économique et la 

protection environnementale (OCDE, 2010 ; Boutillier et al., 2012). Dans cette optique, l’éco-

innovation, qui se définit comme la nouvelle combinaison de la méthode de production ou les 

matériaux qui sont moins néfastes à l’environnement ou les nouveaux produits ou services qui 

contribuent directement ou indirectement à une amélioration de l’état de l’environnement 

(Commission européenne, 2002), est considérée comme une solution pour générer à la 

croissance verte. Toutefois, avec la nature risquée des éco-industries quant à l’incertitude 

technologique que la maturité de marchés, les marchés seuls ne suffisent pas pour lancer et 

soutenir le processus de la transformation industrielle. 

 

Ainsi, la politique industrielle joue un rôle de facilitateur dans la modernisation industrielle et 

la diversification économique afin d’atteindre le changement structurel rapide (Lin, Monga, 

2011 ; Lin, 2013). Dans les économies contemporaines, la politique industrielle se traduit 

souvent sous forme de politiques de l’innovation qui visent à améliorer la qualité des flux 

d’informations entre acteurs et institutions et à renforcer la capacité innovatrice des 

entreprises (Niosi et al. 1992 ; Lundvall, 1992), en particulier leur capacité à absorber des 

connaissances spécifiques liées au secteur où elles se situent. 

 

Pour comprendre la dynamique de l’innovation sectorielle, l’approche sectorielle de système 

d’innovation met en avant les caractéristiques sectorielles des connaissances, des acteurs, des 

réseaux et des institutions dans le processus d’innovation (Pavitt, 1984 ; Malerba, 2002 ; 

2006). Le processus d’innovation sectorielle s’imbrique dans un système d’innovation où les 

différents acteurs de l’innovation (entreprises, centres publics et privés de R&D, sociétés 

financières, administration, etc.) interagissent dans les processus d’innovation et maintiennent 

des relations dynamiques et systémiques grâce aux flux de connaissances, de financements et 

de personnels (Lundvall, 1992 ; Freeman, 1994 ; Laperche, Uzunidis, 2007). Dans cette 

dynamique d’innovation sectorielle, le rôle de l’Etat-facilitateur est de résoudre les problèmes 

de coordination et d’assurer l’externalisation des activités d’innovation en comblant les 

défaillances du marché liées au processus de l’innovation et à la défaillance systémique, 

bloquant les interactions entre les acteurs d’un système d’innovation (OCDE, 2010).  

 

Depuis les réformes structurelles lancées en 1978, la Chine a vu son économique évolue à 

environ 10 % en moyenne par an. Toutefois, la croissance économique rapide, 

l’industrialisation et l’urbanisation accélérées ont créé très vite des déséquilibres sociaux et 

aggravé la situation environnementale. Selon la Banque mondiale, seize villes parmi les vingt 

villes les plus polluantes dans le monde sont en Chine. Le coût de la pollution et l’épuisement 

des ressources est estimé à 5,8 % du PIB (BM, 2007). Devant une impasse environnementale, 

le gouvernement chinois cherche un compromis entre environnement et croissance, un 

nouveau modèle du développement basé sur le « développement vert » qui insiste sur la 

qualité de croissance rapide en prenant compte des défis environnementaux tels que la 

pollution, la consommation énergétique intensive et l’exploitation des ressources.  

 

Dans ce contexte, une nouvelle stratégie d’innovation a été mise en place depuis 2006 avec la 

publication du Plan du développement de sciences et de technologies à moyen et long terme 

(2006-2020) (MLP S&T) et l’implémentation du XIe Plan quinquennal du développement 

économique et social (2006-2010) qui a pour l’ambition de transformer la Chine en une nation 
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innovante et de devenir leader dans la quatrième révolution industrielle – la révolution 

industrielle verte (Hu, 2009 ; Hu et al., 2013). Afin d’atteindre ses ambitions, le 

gouvernement chinois met en place des politiques industrielles et de l’innovation pour 

promouvoir les écotechnologies (liées aux énergies nouvelles, à la conversion de ressources, à 

la protection et préservation environnementale, et à la urbanisation durable) qui sont 

considérées comme nouvelle motrice du développement économique pour le pays.  

 

Les politiques volontaristes chinoises, peuvent-elles permettre le pays d’obtenir la puissance 

innovatrice dans cette nouvelle révolution industrielle verte ? En se basant sur les recherches 

documentaires (littérature, archives, rapports, études, enquêtes) et les analyses des données 

statistiques (brevets, dépenses de R&D, etc.), cette étude tente de dessiner le contour du 

secteur des écotechnologies, un nouveau secteur en émergence, et d’évaluer la performance et 

les limites des politiques industrielles et de l’innovation chinoise pour promouvoir son 

développement. Elle sera composée de trois parties. Dans un premier temps, nous 

construirons un cadre analytique et donnerons une définition du secteur des écotechnologies 

chinois à partir de la revue de la littérature. Dans la deuxième partie, en appliquant le cadre 

analytique à la situation chinoise, nous allons présenter le système d’innovation sectoriel des 

écotechnologies chinois et les politiques industrielle et de l’innovation – la policy mix 

d’innovation pour les écotechnologies – chinoises en faveur de leur développement. Dans la 

troisième partie, nous allons analyser les conséquences de ces politiques sur la capacité 

d’innovation des entreprises chinoises et le développement industriel du secteur des 

écotechnologies en Chine. 

 

 

1. LES POLITIQUES INDUSTRIELLES ET DE L’INNOVATION ET LA 

DÉFINITION DU SECTEUR DES ÉCOTECHNOLOGIES EN CHINE 

 

1.1. La politique sectorielle industrielle et de l’innovation 

 

Les théories de l’innovation contemporaines sont largement basées sur les œuvres de J. 

Schumpeter, reprises et redéveloppées par les économistes des théories évolutionnistes 

comme par exemple Nelson et Winter (1982), Winter (1984, 1986), Freeman (1995) et Dosi et 

Winter (2003). L’approche évolutionniste de l’analyse économique permet d’analyser la 

dynamique des phénomènes économiques liés aux changements technologiques (Dosi, 

Winter, 2003) et de comprendre la dynamique industrielle autour de la trajectoire 

technologique dans le processus de l’innovation (Cimoli, Dosi, 1995).  

 

S’appliquant au modèle du changement industriel, l’approche sectorielle du système 

d’innovation met en avant les caractéristiques sectorielles des connaissances, des acteurs, des 

réseaux et des institutions dans le processus d’innovation (Pavitt, 1984 ; Malerba, 2002 ; 

2006). Le processus d’apprentissage et les activités d’innovation d’un secteur sont influencés 

par le régime technologique qu’il emprunte et les conditions d’accès aux connaissances 

internes et externes. La source des opportunités technologiques diffère sensiblement selon les 

secteurs. Certains secteurs dépendent des découvertes scientifiques, tandis que dans d’autres 

secteurs, l’innovation collaborative entre les fournisseurs et les consommateurs est plus 

courante. Ainsi, la performance innovatrice d’un secteur repose sur la configuration du 

système collectif des producteurs, distributeurs et utilisateurs des connaissances nécessaires à 

l’innovation (Malerba, 2002).  
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La dynamique du processus d’innovation sectorielle est complexe et soumise au risque de 

différentes défaillances : 1) la défaillance du marché liée à la production, à la diffusion et à 

l’utilisation des nouvelles connaissances et des technologies ; 2) la défaillance systémique qui 

bloque les interactions entre les acteurs d’un système d’innovation ; 3) la défaillance 

institutionnelle en raison de la dissymétrie d’information qui conduisent au problème de 

coordination entre les institutions et les divers politiques publiques (OCDE, 2010). Dans le 

cas de la politique de l’innovation sectorielle, les gouvernements peuvent utiliser les 

instruments directs (aides publiques directes à la R&D) et indirects (les mesures fiscales, la 

promotion de venture-capital, le développement des incubateurs, les mesures appuyant sur la 

demande, les mesures réglementaires, etc.) pour améliorer la qualité des flux d’informations 

entre acteurs et institutions et renforcer la capacité innovatrice des entreprises d’un secteur 

spécifique.  

 

La politique sectorielle a un double avantage. D’une part, pendant la phase de rattrapage, les 

pays en développement utilisent la politique industrielle pour soutenir les industries locales 

« dans l’enfance » à profiter pleinement du marché intérieur (Greenwald, Stiglitz, 2006) et à 

développer leur savoir-faire propre par l’acquisition et l’apprentissage à travers d’un 

processus d’essai et d’erreur qui sera moins coûteux et moins risqué (Krugman, 1979). Dans 

cet optique, le système d’innovation dans les pays en développement se définit basée sur les 

capacités d’apprentissage des acteurs économiques (Lundvall et al., 2012) dans le but de créer 

un cadre interactif et institutionnel qui permet aux acteurs économiques de construction de 

compétence et des techniques d’apprentissage spécifiques (Casadella, Tahi, 2014). 

 

D’autre part, la politique industrielle est aussi un moyen d’orienter les activités d’innovation 

des entreprises vers les domaines où, sans l’intervention publique, les mécanismes de marché 

seuls ne suffisent pas pour lancer et soutenir le processus du changement de la trajectoire 

d’innovation (Aghion et al., 2011) qui dépend des facteurs endogènes liés au régime 

technologique qu’il emprunte et les conditions d’accès aux connaissances internes et externes 

mais aussi de son environnement. C’est notamment le cas de l’innovation verte. Des études 

comparant les expériences des différents pays relèvent l’importance du soutien public (voir 

Deutch, Steinfeld, 2013 ; Grau et al., 2012 pour la comparaison internationale ; et De la Tour et 

al., 2011 ; Wu, Mathews, 2012 sur le transfert de technologies dans l’industrie photovoltaïque) 

dans le développement de nouvelles industries du secteur énergétique. 

 

Toutefois, en raison de la complexité du système d’innovation, en termes de force compétitive, 

de maturité, de structure de gouvernance et de liens, l’approche traditionnelle de l’analyse de 

la politique de l’innovation se basant sur l’étude des instruments par rapport à une stratégie 

politique existante, ne permet pas d’évaluer les relations dynamiques entre les différentes 

dimensions du développement sectoriel (Howlett, Rayner, 2007). C’est notamment le cas des 

écotechnologies qui entraîne dans son passage l’émergence des nouvelles industries. Dans 

cette optique, l’approche de policy mix de l’innovation permet de comprendre la performance 

des politiques industrielles et de l’innovation par rapport à l’ensemble de l’éventail politique 

économique (Liu, 2013). En effet, l’approche de policy mix propose un nouveau cadre 

analytique mettant l’accent sur l’interaction des instruments spécifiques du soutien à 

l’innovation dans le cadre du système d’innovation et la cohérence des politiques de 

l’innovation dans le cadre général des politiques publiques. La policy mix d’innovation (ou le 

dosage des politiques d’innovation) représente une synthèse des politiques agissant sur les 

principaux domaines influant de la performance d’innovation d’un pays (Guy et al., 2009 ; 

OECD, 2010 ; 2011). Cette approche est bien adaptée pour analyser les politiques en faveur 
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des industries émergentes dans un pays comme la Chine où la coordination de l’Etat joue un 

rôle déterminant dans le développement industriel.  

 

1.2. La définition des écotechnologies chinoises 

 

Les écotechnologies, connues également sous noms des technologies vertes (green technology 

ou cleantech), sa notion est loin d’être homogène (Depret, Hamdouch, 2012). Les 

écotechnologies qui sont par définition respectueuses de l’environnement stimulent 

l’économie, réduisent les pressions sur l’environnement et créent des emplois sont 

considérées comme une nouvelle source de la compétitivité des entreprises et contribuent à la 

croissance verte.  

 

Les écotechnologies, selon le plan d’action en faveur des écotechnologies (ETAP) de la 

Commission européenne, dans un sens large incluent toutes techniques dont l’utilisation est 

moins néfaste pour l’environnement que le recours à d’autres techniques possibles 

(Commission européenne, 2002). Cette définition englobe trois catégories d’activités :  

1) la gestion de la pollution, de nature préventive ou curative (par exemple réduction des 

émissions, réduction du risque d’atteinte à l’environnement ou réparation des atteintes 

à l’environnement) ; 

2) les techniques (intégrées) et les produits peu polluants, c’est à dire toutes les activités 

qui améliorent, réduisent ou éliminent de façon continue les incidences des techniques 

générales sur l’environnement ; 

3) la gestion des ressources (notamment énergies renouvelables et ressources en eau). 

 

Ainsi, les éco-industries incluent « toutes les activités qui produisent des biens et services 

visant à mesurer, prévenir, limiter ou corriger les atteintes à l’environnement touchant l’eau, 

l’air ou le sol, et les problèmes en rapport avec les déchets, le bruit et les écosystèmes » 

(OCDE, Eurostat, 1999). 

 

Appliquant au cas chinois, le secteur des écotechnologies chinois peut être ventilé en quatre 

catégories : l’énergie et l’approvisionnement en énergie (l’énergie propre et les sources 

d’énergie conventionnelle plus propre et l’infrastructure d’électricité), l’efficacité énergétique 

(la construction verte, le transport propre et les éco-services), l’eau et le déchet (la gestion de 

l’eau et du déchet) ; et la sylviculture et l’agriculture durable (EUSME Center, 2011 ; CGTI, 

2012).  

 

Cette définition inclut un large éventail des industries et des services existants ou émergents 

en Chine. Dans cette étude, nous nous intéressons particulièrement aux écotechnologies qui 

font partie de sept industries stratégiques émergentes dont le développement est soutenu par 

des politiques publiques proactives. En 2010, le Conseil d’Etat chinois a identifié sept 

industries stratégiques émergentes (SEIs) : l’économie d’énergie et de protection de 

l’environnement, les nouvelles technologies de l’information, la biotechnologie, les biens 

d’équipement de pointe et les nouveaux composants, les nouvelles énergies, les nouveaux 

matériaux et les véhicules à nouvelle énergie. Les 7 SEIs sont considérées comme des 

industries d’avenir qui contribueront 8 % du PIB chinois en 2015 et 15 % en 2020 et que la 

Chine doit se concentrer ces efforts pour promouvoir l’innovation endogène des entreprises 

chinoises dans ces industries prioritaires. 

 

Dans le catalogue des produits des industries émergentes stratégiques publié par le Bureau 

national de la statistique chinois (NSB) en 2012, nous pouvons nous pouvons identifier, sur 
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l’ensemble de 2 410 articles, 654 produits et services qui correspondent à la définition des 

écotechnologies (tableau 1).  

 

Tableau 1 Nombre des produits et services des écotechnologies selon le 

catalogue de SEIs 

1. Economie d’énergie et protection de l’environnement 416 

2. Nouvelles technologies de l’information 

 3. Biotechnologie 9 

4. Equipements de pointe et nouveaux composants 4 

5. Nouvelles énergies 142 

6. Nouveaux matériaux 27 

7. Véhicules à nouvelle énergie 56 

Total 654 

 

Etant donné la difficulté de la collecte de données détaillées sur les activités d’innovation 

dans le secteur des écotechnologies, nous allons concentrer notre analyse sur les trois 

industries qui sont liées étroitement aux écotechnologies : l’économie d’énergie et la 

protection de l’environnement, les nouvelles énergies et les véhicules à nouvelle énergie
2
.  

 

 

2. LA POLICY MIX D’INNOVATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 

ÉCOTECHNOLOGIES EN CHINE 

 

La nouvelle policy mix d’innovation chinoise initiée depuis 2006 après la mise en place du 

Plan de développement des S&T sur le moyen et long terme (2006-2020) (MLP S&T) est 

caractérisée par une approche structurée et systémique pour promouvoir l’innovation 

endogène des entreprises chinoises et transformer la Chine à une nation innovante. Cette 

approche met les entreprises notamment les entreprises publiques au cœur du système 

d’innovation sectoriel et mobilise des moyens colossaux à travers des plans afin de soutenir 

ces dernière à construire leur capacité d’innovation.  

 

2.1. Le système d’innovation sectoriel des technologies en Chine 

 

Le système économique chinois actuel, qui est le résultat des réformes structurelles mises en 

place depuis 1978, est régulé par deux institutions : le marché et la planification. La 

planification joue un rôle important dans la vie économique chinoise puisqu’elle est à la fois 

l’outil principal du gouvernement pour mobiliser les ressources pour atteindre les objectifs 

économiques et sociaux et la base d’évaluation des autorités locales. L’impact de la 

planification dans les politiques publiques chinoises se traduit à deux niveaux : au niveau 

national, une adaptation par chaque ministère avec son plan d’action et au niveau local, le 

Plan national sera transposé à chaque échelon administratif local. Les réformes structurelles et 

la décentralisation lancées depuis les années 1970 ont touché pratiquement tous les domaines 

                                                           
2
 En fait, le problème d’identifier les activités liées aux écotechnologies représente une grande difficulté pour 

évaluer le développement du secteur des écotechnologies chinois. Dans la classification statistique des activités 

économiques du NBS actuelle, une partie de ces 654 produits et services définis dans le nouveau catalogue de 

SEI couvrent plus de 700 produits et services répertoriés. Etant donné la caractéristique émergente de ces 

industries, une partie des produits ne sont pas encore répertoriés dans la nomenclature chinoise actuelle. Ainsi, il 

est très difficile d’obtenir des statistiques fiables et détaillées sur l’étendue du secteur des écotechnologies 

chinoises. 
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économiques en Chine, que ce soit la structure industrielle, le système scientifique et 

technologique (S&T) ou le système énergétique. Ainsi, nous pouvons trouver un système de 

millefeuille des plans composé de plans quinquennaux qui sont généraux, ainsi que les plans 

spécifiques pour le développement de sciences et de technologies, de l’énergie, etc. 

 
Graphique 1 La coordination du système d’innovation du secteur des écotechnologies en Chine 

 

          Relations administratives 

          Interactions et flux d’informations et de connaissances 

          Coordination des politiques centrales et locales 

Source : auteure 

 

La réalisation des objectifs fixés par les gouvernements de différents niveaux s’appuient 

davantage sur les acteurs publics comme les entreprises publiques, les centres de recherche et 

les universités. Dans la nouvelle stratégie d’innovation nationale, les grandes entreprises 

notamment les entreprises d’Etat sont les premiers cibles et bénéficiaires des politiques 

industrielles et d’innovation pour le développement technologique et jouent un rôle central 

dans la construction de la capacité d’innovation de l’ensemble de l’industrie. En amont, les 

entreprises peuvent bénéficier des soutiens pour l’absorption des technologies, soit par 

l’acquisition des technologies étrangères soutenue par les politiques d’investissement étranger, 

soit par les infrastructures des échanges de technologie. En aval, elles peuvent profiter des 

politiques industrielles dédiées à développer des nouveaux marchés pour les écotechnologies 

internes ou à exporter vers les marchés mondiaux. Au cœur de la dynamique systémique se 

trouve la triade industrie-recherche-université dont les interactions sont soutenues par les 

différentes politiques publiques à travers les plans et les coordinations administratives 

(graphique 1). 
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Etant donné le large éventail qui couvre des secteurs d’écotechnologies en Chine, leur 

développement peut concerner des multiples politiques telles que industrielle, de l’innovation, 

énergétique et de l’environnement etc. La coordination des politiques publiques spécifiques 

ainsi se fait à la fois aux niveaux horizontal (entre les différentes politiques ministérielles) et 

vertical (entre les politiques nationales et locales). Cette coordination doit permettre de 

maintenir la dynamique des flux d’informations entre les différents acteurs (Etat et ses 

administrations, gouvernements locaux, centres de recherche publics, universités, entreprises, 

etc.) du système sectoriel d’innovation et le marché. 

 

2.2. Les politiques industrielles et de l’innovation pour le développement des 

écotechnologies en Chine 

 

Les politiques industrielles et d’innovation pour le secteur des écotechnologies sont structurée 

de façon à permettre aux entreprises chinoises dans le secteur des écotechnologies de 

développer sa compétitivité en suivant méthodiquement une trajectoire technologique bien 

tracée. La trajectoire typique du développement technologique industriel chinoise est 

caractérisée par un processus d’apprentissage et l’accumulation de connaissances pour 

constituer la capacité d’innovation des entreprises chinoises : en commençant par l’absorption 

des technologies étrangères à l’imitation, la ré-invention et enfin l’innovation endogène par 

les entreprises chinoises. Ce processus peut séparer en deux étapes. Dans un premier temps, 

les politiques industrielles soutiennent l’importation et l’absorption des technologies 

étrangères. Ensuite, les mesures sont mises en place pour favoriser la collaboration industrie-

université-recherche afin de permettre aux entreprises de mener les innovations endogènes. 

Les grandes entrperies puliques exercent un effet levier sur l’orientation du développement 

industriel selon le chemin tracé par l’Etat.  

 

La policy mix de l’innovation chinoise pour le secteur des écotechnologies est constituée des 

mesures financières directes (financement des programmes de recherches, subventions) et 

indirectes (avantages fiscaux pour l’importation des technologies étrangères ou pour les 

entreprises innovantes) ainsi que des mesures visant à construire la base de connaissances 

(ressources humaines) et du marché (politique d’achat publique, projets de démonstration ou 

soutien à l’export des écoproduits).  

 

Le financement direct à la R&D est l’instrument le plus utilisé par le gouvernement central à 

travers les grands programmes qui sont soit menés par les centres de recherche public (comme 

la CAS, CRAES, universités) soit par les grandes entreprises notamment les entreprises 

publiques. Ils sont complétés par les mesures pour faciliter l’accès aux crédits pour les projets 

de recherche et d’innovation (menés par les entreprises ou les instituts de recherche). En 2011, 

les projets des énergies renouvelables et de l’environnement représentent 19 % du total des 

financements provenant du gouvernement central.  

 

Au niveau des gouvernements locaux, grâce à la décentralisation fiscale, les gouvernements 

locaux peuvent utiliser le régime fiscal favorable pour attirer les investissements notamment 

ceux provenant de l’étranger pour promouvoir la croissance économique locale. Les 

gouvernements locaux utilisent les politiques industrielles classiques comme l’allégement 

fiscal, le mécanisme de financement (le véhicule de financement du gouvernement local et les 

crédits bancaires) la garantie au prêt, les taxes foncières préférentielles ou la mise à 

disposition de terrains à coût réduit voie zéro, etc. pour attirer l’investissement.  
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Les politiques sont déployées sur trois voies : assurer l’accès aux sources technologiques pour 

les entreprises, constituer la capacité d’innovation des entreprises et développer les marchés 

locaux et internationaux des écoproduits. La composition de cette approche structurée est 

illustrée par le graphique 2.  

 

Graphique 2 La policy mix de l’innovation pour le secteur des écotechnologies en Chine 

 
Source : auteur 

 

(1) L’acquisition des technologies par les entreprises peut se faire à travers l’importation des 

technologies étrangères par la voie des échanges internationaux ou locaux. L’importation des 

technologies étrangères peut se faire sous formes du transfert de technologie par licence ou 

dans le cadre de joint-venture, par l’achat des équipements et la coopération avec les 

entreprises étrangères dans le design. En effet, pour les pays en développement, 

l’investissement étranger direct (IDE) représente une source majeure des technologies 

avancées. Depuis les réformes structurelles initiées à la fin des années 1970, le gouvernement 

chinois utilise les politiques d’investissement étrange pour à la fois d’attirer les capitaux et les 

technologies étrangères afin d’accélérer l’industrialisation et la modernisation de l’économie 

chinoise. Cette politique vise davantage les grandes entreprises publiques dont son efficacité 

peut démontrer par le développement de l’industrie éolienne chinoise. Cette politique a permis 

aux entreprises chinoises d’acquérir les connaissances et les savoir-faire nécessaire pour 

construire sa base technologique et sa capacité d’innovation (Liu, Liang, 2013 ; Liu, 2014a).  

 

Il existe aussi les marchés de technologies ou les centres de transfert de technologies 

internationaux universitaires pour alimenter la base de connaissances technologiques locales 

qui visent davantage les PME ou les entreprises traditionnelles sont les cibles (Liu, 2014b). 
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(2) La construction de la capacité d’innovation consiste à la fois la constitution de la capacité 

d’absorption et du développement de la capacité d’innovation endogène des entreprises 

chinoises. La capacité d’un pays d’absorber les connaissances « importées » dépend de son 

niveau antérieur de connaissances que dispose d’un pays et ses conditions (par exemple les 

infrastructures, la structure de marché, la formation, etc.) pour attirer, assimiler et appliquer 

les connaissances extérieures (Cohen, Levinthal, 1990). Ainsi, les mesures sont mises en 

place pour à la fois construire la base scientifique en Chine et de développer la capacité 

technologique du secteur industriel et les politiques pour créer une condition stimulante pour 

favoriser le développement des entreprises innovantes.  
 

Nous pouvons distinguer dans les politiques du soutien à la recherche et développement 

technologique trois catégories des actions : la recherche fondamentale pour construire la base 

scientifique, la recherche appliquée qui encourage le transfert des connaissances vers 

l’industrie, et la recherche et développement industriel. Les principaux acteurs et programmes 

sont :
3
 

- La recherche fondamentale sur les écotechnologies est soutenue par le programme 973 

(National Basic Research Program) dont environ 7,7% des financements, en 2012, ont 

été attribués aux projets dans les domaines des écotechnologies (énergie, ressources 

naturelles et environnement) et l’Académie des sciences chinoises (CAS)
4
.  

- La recherche appliquée est effectuée notamment par la CAS, la CRAES (Chinese 

Research Academy of Environmental Sciences), les 32 laboratoires clés d’Etat (State 

key laboratories, SKLs) et 1 SKL industriel ou financé par le programme 863 

(National High-Tech R&D Program) dont 10,6% des budgets 2012 ont été attribués 

aux projets d’écotechnologies notamment dans le domaine de l’énergie
5
. 

- La R&D industrielle est notamment soutenue par le programme de R&D pour les 

technologies clés (Key Technologies R&D Program) qui a consacré 6,2% de son 

budget aux projets des écotechnologies en 2012. Parallèlement, les centres 

d’ingénierie d’Etat notamment les 35 centres d’Etat d’ingénierie de la protection 

environnementale jouent un rôle important dans la dynamique de la collaboration 

industrie-université-recherche pour développer la compétitivité des entreprises. 

 

Sur l’ensemble du secteur des écotechnologies, nous pouvons observer une forte 

concentration des efforts dédiés à l’énergie. Le tableau 2 montre l’importance croissante de 

l’énergie dans la recherche chinoise depuis 2006 qui coïncide avec la période de la mise en 

place du MLP S&T et le début du XIe Plan. Dans le plan quinquennal actuel - le XIIe Plan 

(2011-2015) -, l’économie d’énergie et les nouvelles énergies représentent 50 % du total des 

fonds publics dédiés aux 7 SEIs.  

                                                           
3

 Les données sont collectées, compilées et calculées par auteure en base des rapports annuels sur les 

programmes d’Etat (MOST, 2005-2013) les annuaires statistiques de S&T (NBS, MOST, 2004-2013) et sur le 

site du MOST http://www.most.gov.cn . 
4
 Par son Centre de recherche pour les sciences éco-environnementales et l’Institut de la géographie et des 

ressources. 
5
 On peut citer notamment les projets de recherche sur la technologie en couche mince, le réseau intelligent, la 

conversion énergétique ou le véhicule à énergies nouvelles. 

http://www.most.gov.cn/
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Tableau 2 L’évolution des fonds publics attribués à la recherche sur 

l’environnement et l’énergie 2003-2012 (Total des programmes 973, 863 et de 

R&D pour les technologies clés par rapport au total des programmes nationaux 

obligatoires) (en %) 

 

Conversion environnementale et 

prévention de pollution 

Production, distribution et 

utilisation rationnelle de l’énergie 

2012 7,1 22,6 

2011 8,5 17,4 

2010 7,1 17,1 

2009 6,5 18,8 

2008 5,3 18,3 

2007 4,9 37,2 

2006 7,4 7,5 

2005 3,2 6,6 

2004 5,4 8,1 

2003 4,1 10,3 

Source : Calculé par auteure sur la base des données des annuaires statistiques de la 

S&T chinois (NBS, MOST, 2004-2013) 

 

La base et les flux des connaissances scientifiques sont soutenus par les mesures dédiés à 

former les personnels de recherche et favoriser la mobilité des chercheurs comme les 

programmes de la formation des scientifiques le programme « Cent talents » de la CAS et le 

programme « National Distinguished Young Scholars »
6
, le programme « Mille talents » 

dédié aux chinois rapatriés hautement qualifiés
7
, et les mesures incitatives pour le recrutement 

de personnes qualifiées.  

 

La collaboration industrie-université-recherche est renforcée par les parcs industriels high-

tech (les clusters chinois) et les incubateurs universitaires sont les lieux qui, par leur 

définition, stimulent les interactions entre les acteurs d’innovation et ainsi sont considérés 

comme la terre fertile pour les entreprises innovantes notamment les PME innovantes et les 

start-ups issues de la recherche publique. Le développement des PME innovantes est soutenu 

par le Fonds d’innovation pour les PME technologiques (Innofund) qui a soutenu 1 123 

projets des écotechnologies en 2012 tandis que les fonds de capital-risque investissent dans 

les start-ups dans les incubateurs. Toutefois, la part des PME dans les fonds publics reste 

marginale. 

 

(3) Le dernier volet de cette policy mix constitue des mesures destinées à développer les 

nouveaux marchés pour les écoproduits, internes ou destinés à l’exportation. Afin de créer les 

marchés pour les nouveaux écoproduits développés par les entreprises locales après avoir 

absorbées les nouvelles technologies, les mesures sont destinées soit à préparer le marché par 

les programmes de démonstration comme les industries éolienne, photovoltaïque (Liu, 2014a) 

                                                           
6
 Financé par Fondation nationale de la science de la Chine (NSFC). 

7
 Les chinois rapatriés hautement qualifiés représentent une mine des ressources scientifiques. Depuis une 

dizaine d’années, grâce aux politiques proactives dédiées à leur faire revenir en Chine, ils constituent une force 

du développement technologique et industriel en Chine comme le montre l’exemple de Suntech Power de 

l’industrie photovoltaïque (Liu, 2014a). 
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et des véhicules à nouvelle énergie (Zhang et al., 2011)
8
 et soit par les mesures visant à la 

demande
9
. 

 

 

3. LA CONSEQUENCE DES POLITIQUES PUBLIQUES POUR PROMOUVOIR DES 

ECOTECHNOLOGIES EN CHINE 

 

La démarche structurée et systémique de la policy mix d’innovation pour les écotechnologies 

a contribué à l’essor du développement du secteur des écotechnologies en Chine et permis aux 

entreprises chinoises à constituer leur capacité d’innovation. Toutefois, elles ont aussi leurs 

faiblesses. Afin d’évaluer la capacité de l’innovation des entreprises chinoises dans ces 

industries, nous avons utilisé les dépenses de R&D et les brevets comme indicateurs. Notre 

analyse s’appuie principalement sur l’exploitation des annuaires statistiques et les enquêtes et 

les rapports existants. 

 

3.1. L’essor du secteur des écotechnologies en Chine 

 

Le secteur des écotechnologies chinois a enregistré une forte croissance pendant les dix 

dernières années. Le chiffre d’affaires de l’industrie de l’environnement chinoises a atteint 

3 072 milliards de yuan en 2011, soit une augmentation de 660 % par rapport à 2004 et 18 soit 

18 fois la taille en 2000 (MEP, 2014).  

 

L’intensité énergétique a doublé entre 2000 et 2010 tandis que la productivité énergétique, 

après une stagnation entre 2000 et 2005 a recommencé son augmentation rapide depuis 2005. 

Toutefois, la productivité de matériel n’a pas amélioré depuis les années 2000 (tableau 3). A 

partir de zéro, la Chine est devenue le premier producteur et exportateur des panneaux solaires 

dans dix ans (2002-2012) (tableau 4). Ce décalage peut être expliqué par la concentration 

relative des efforts sur la recherche de l’efficacité énergétique et de nouvelles énergies par 

rapport à la productivité de matériel ou l’environnement (tableau 2). 

                                                           
8
 Nous pouvons noter notamment les projets d’expérimentation de véhicule à nouvelles énergies dans les 

services publics (le projet « dix villes milles véhicules »), l’obligation de réserver 70 % pourcent des marchés de 

nouvelle installation éolienne aux entreprises chinoises 
9
 Telles que l’expérimentation de la subvention à l’achat privé de véhicule à énergies nouvelles (2010-2012), la 

subvention à la consommation pour promouvoir l’innovation de l’industrie photovoltaïque (le projet « dix villes 

milles lampes ») et la nouvelle politique de tarification qui se découpe en quatre zones de tarification 

préférentielle pour l’éolienne (2009) et trois zones de tarif d’achat subventionné pour le solaire (2013). 
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Tableau 3 La productivité énergétique 

et de matériel, Chine 

Tableau 4 La production annuelle des 

photovoltaïque par pays, 2001-2012 

  
Source: OECD, Indicateurs de croissance verte Source: www.earth-policy.org 

 

Soutenues par les politiques proactives, les entreprises chinoises dans le secteur des 

écotechnologies ont rapidement réalisé le rattrapage technologique et la construction de la 

capacité d’innovation. Au niveau mondial, la part des brevets des entreprises chinoises dans 

l’ensemble des brevets PCT dans les domaines de l’énergie (efficacité énergétique et énergies 

renouvelables), du traitement de la pollution de l’air et de la gestion des déchets s’approche 

voie dépasse le niveau de ces principaux concurrents et le niveau mondial (tableau 5). Sur le 

marché chinois, le nombre de brevets verts chinois détenus par les entreprises chinoises a 

triplé entre 2008 et 2012. En 2012, la majorité des brevets chinois dans les domaines de 

l’économie d’énergie et la protection de l’environnement et de nouvelles énergies sont 

détenus par les entreprises chinoises (tableau 6).  
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Tableau 5 Brevets verts, % total brevets PCT, en 2010 

 
Source:  OECD, Green Growth Indicators 

Tableau 6 Nombre de brevets verts chinoise 

  
Source: Rapport du Bureau national de la propriété intellectuel de la Chine (SIPO), 2013 

 

Sur le plan national, le développement technologique n’est pas homogène entre les régions 

chinoises. Tableau 7 montre une forte concentration du développement des écotechnologies 

dans les six régions : Beijing, Jiangsu, Guangdong, Zhejiang, Shandong et Shanghai
10

. Ces six 

régions représentent un tiers de l’ensemble des brevets verts chinois. Cette concentration en 

termes des outputs des activités d’innovation est le résultat de la forte intensité de R&D dans 

ces six régions. En effet, ces régions ont une intensité de R&D et de R&D industrielle bien 

supérieure au niveau national ; elles réunissent un tiers des centres de recherche publique et 

deux tiers des centres recherche industrielle en Chine. Par ailleurs, elles se spécialisent 

différemment. Beijing et Shanghai se concentrent leurs efforts dans la recherche fondamentale 

et appliquée tandis que Jiangsu, Guangdong, Zhejiang et Shandong privilégient la recherche 

et développement industrielle.  

                                                           
10

 Sur les 34 régions chinoises y comprise Hong Kong, Taïwan et Macao. (SIPO, 2013) 
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Tableau 7 Les six régions les plus innovantes en termes des brevets et de R&D 

  

Brevets Dépenses de R&D* 

Centres de R&D 

(Nbr) 

Economie 

d’énergie et 

protection de 

l’environnement 

Nouvelles 

énergies 

Véhicules 

à nouvelle 

énergie 

Intensité 

de R&D 

R&D 

industrielle 

(% du total 

local) 

Recherche 

publique Entreprises 

Beijing 1516 469 84 5,95 18,6 379 747 

Jiangsu 1241 377 83 2,38 83,9 148 16417 

Guangdong 989 269 124 2,17 87,2 186 3455 

Zhejiang 761 192 65 2,08 81,5 101 7498 

Shandong 674 142 28 2,04 88,8 225 3325 

Shanghai 672 142 70 3,37 54,7 136 914 

% national 39 % 44 % 20 % 1,39 70 % 32 % 70 % 

* Moyenne nationale 

Source : Compilé et calculé par auteure, Rapport du Bureau national de la propriété intellectuel de 

la Chine, 2013 et les annuaires statistiques de S&T 2013 

 

3.2. Les limites de la policy mix d’innovation pour les écotechnologies en Chine 

 

Bien que le pragmatisme des politiques industrielles chinoises ait obtenu des résultats 

fructueux, des défaillances sont manifestes dans la coordination par l’Etat et le système 

sectoriel d’innovation qui conduisent à un développement industriel déséquilibré et pose le 

problème de la capacité d’innovation des entreprises chinoises.  

 

D’une part, la réforme structurelle du système de S&T lancée en 1985 a pour objectif de 

transformer l’ancien système S&T rigide qui ne permettait aucune interaction entre les 

différents acteurs de R&D et l’appareil productif au modèle du système national d’innovation 

où les acteurs publics de R&D et l’industrie peuvent collaborer pour innover selon le besoin 

du marché. Toutefois, malgré d’une vingtaine d’années de réformes systémiques, 

l’incohérence de la définition et l’organisation du système de S&T persiste et elle a conduit au 

cloisonnement entre les différents acteurs scientifiques (les académies, les institutions de 

recherche, les universités et certaines grandes entreprises) et un déséquilibre entre la 

recherche fondamentale, la recherche appliquée et le développement industriel. Le graphique 

3 montre que, dans le domaine de l’énergie propre, la Chine, par rapport aux Etats-Unis et à 

l’Europe, consacre une part beaucoup plus importante de ses dépenses de R&D en 

développement industriel. Cette tendance correspond à la composition des dépenses de R&D 

de l’ensemble de l’économie chinoise qui privilège le développement que la recherche 

fondamentale quel que soit le niveau national (84 % des dépenses R&D sont consacrées au 

développement) ou régional (plus de 90 % à Jiangsu, Guangdong, Zhejiang et Shandong et en 

moyenne 75 % à Beijing et Shanghai) (graphique 4). Ce déséquilibre entre la recherche 

fondamentale et le développement a des conséquences négatives sur la capacité d’innovation 

endogène des entreprises chinoises.  
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Graphique 3 Les priorités de la recherché sur l’énergie propre et 

les réseaux avancés dans les principaux pays 

 
Source: Battelle, R&D Magazine 

Graphique 4 Composition des dépenses de R&D au niveau national 

et dans les six régions les plus innovantes, en 2012 

 
Source : Calculé  sur la base de Chinese STS Yearbook, 2013 

 

D’autre part, malgré sa configuration structurée et systémique, la complexité du système de 

millefeuille des plans rend très difficile pour ne pas dire impossible le maintien des flux 

dynamiques entre les décideurs et les exécuteurs. Etant donné le large éventail des domaines 

qui couvre le secteur des écotechnologies, il est inévitable que ceci conduise au 

cloisonnement et à l’incohérence des politiques qui constituent la policy mix d’innovation 

pour les écotechnologies. De plus, le système d’évaluation des autorités locales basé sur leur 

performance de réalisation des objectifs fixés dans les plans entraîne une concurrence inter-

régionale à la fois pour obtenir des fonds publics et des investissements privés pour 

développer l’économie locale (Fan, 1994).  

 

Les défaillances systémiques empêchent la bonne coordination recherche-industrie-marché et 

donc le développement d’un système d’innovation soutenu par les entreprises opérant selon le 

mécanisme du marché (voir par exemple OCDE, 2008 ; Lundvall, Gu, 2012 ; Liu, 2013). Par 

conséquent, la capacité des entreprises chinoises de réaliser les innovations endogènes dans le 

secteur des écotechnologies reste faible. La forte présence des entreprises étrangères dans les 

brevets chinois dans le domaine des véhicules à énergie nouvelle (tableau 6) est un révélateur 

de la dépendance des entreprises chinoises des technologies étrangères. Aucun acteur chinois 

ne se trouve parmi les 10 premiers titulaires des brevets chinois dans le domaine de véhicule à 
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nouvelle énergie. Cette industrie étant encore « dans l’enfance » en Chine, les activités 

d’innovation se concentrent sur la constitution de la base scientifique où les entreprises 

chinoises sont dans la phase de l’absorption des technologies étrangères pour se développer. 

 

Par ailleurs, si le nombre des brevets verts détenus par les entreprises chinoises augmente 

rapidement, le taux de citation des brevets (SIPO, 2013) et leur part dans les triades de brevets 

(Lacour, Figuière, 2014) sont faibles. Dans le domaine de l’énergie où il y a une forte 

présence des entreprises chinoises, celles-ci se situent majoritairement en aval de la chaîne de 

la valeur (Eisen, 2011 ; Deutch, Steinfeld, 2013 ; Liu, 2014a). De plus, une étude comparative 

montre que les photovoltaïques chinois sont 30 % moins efficaces que les produits européens 

tandis que leur empreinte carbone est le double de celui des produits européens (Yue et al., 

2013). Le « retard » des entreprises chinoises dans la montée sur la chaîne de valeur relève la 

faiblesse de la trajectoire du développement technologique qui priorise davantage l’absorption 

des technologies importées que la constitution des connaissances et savoir-faire par les 

interactions entre les acteurs locaux. 

 

La défaillance institutionnelle crée également la distorsion au marché. Au début des années 

2010, les industries photovoltaïque et éolienne chinoises sont confrontées à la crise de la 

surcapacité. Cette crise est un révélateur de la coordination entre la planification énergétique, 

le déploiement des réseaux (Luo et al., 2012 ; Yuan et al., 2012) et les problèmes de la 

coordination administrative entre les différentes agences publiques qui sont chargées de leur 

gestion. Sur le plan du développement des nouveaux marchés, malgré les efforts importants 

qui leur sont dédiés, les véhicules à énergie nouvelle (Zhang et al., 2011) ou les autres 

écoproduits tardent à démarrer en l’absence du marché local (Depret, Hamdouch, 2012). 

 

Une conséquence plus grave est les effets secondaires du développement des écotechnologies 

en Chine qui pèsent sur l’environnement. Les écotechnologies ont pour l’objectif de réduire 

les nuisances des activités de l’Homme sur l’environnement par l’introduction de nouvelles 

combinaisons des méthodes de production. Toutefois, les défaillances systémiques résultent à 

la carence du contrôle de la pollution des activités productives du secteur des écotechnologies. 

Ainsi, paradoxalement les éco-industries chinoises deviennent elles-mêmes une source de 

pollution. A cause du développement excessif de l’industrie photovoltaïque et le manque du 

contrôle du respect aux normes environnementales dans le processus de production, les 

fabricants chinois des photovoltaïques sont aujourd’hui lui-même des pollueurs (Greenpeace, 

CREIA
11

, 2012 ; Yang et al., 2014). Un autre exemple est la promotion des technologies de la 

conversion du charbon. Etant donné le fait qu’à l’état actuel les technologies ne sont pas 

suffisamment mures pour démontrer leur efficacité économique et environnementale, le 

gouvernement central se montre réticent à les développer en grande échelle. Néanmoins, les 

gouvernements locaux, attirés par le potentiel de la création de nouveaux emplois et de 

nouveaux revenus fiscaux, se précipitent pour promouvoir ces nouvelles activités sur leur 

terrain (CGTI, 2012). Ce disfonctionnement du système de coordination entre les politiques 

des gouvernements central et locaux suscite des craintes d’un futur problème environnemental. 

 

 

CONCLUSION 

 

Le développement de l’écotechnologie peut bénéficier à l’économie en proposant des 

nouvelles combinaisons de production qui sont moins nocives à l’environnement et ouvrent 

                                                           
11

 China Renewable Energy Industries Association 
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de nouvelles opportunités du marché. L’application des écotechnologies est ainsi considérée 

comme un compris pour la croissance économique tout en réduisant le coût environnemental. 

Toutefois, si les écotechnologies peuvent introduire une force de destruction créatrice dans le 

système productif actuel, son apparition nécessite des mesures publiques garantir un cadre 

institutionnel à la fois stable et attractif pour l’ensemble des acteurs concernés. Dans cette 

optique, les politiques industrielles et d’innovation ont des atouts pour promouvoir le 

développement de ces industries.  

 

En appliquant à la situation chinoise, elles permettent également aux entreprises locales de 

réussir le rattrapage technologique et de construire leur capacité d’innovation endogène dans 

le secteur des écotechnologies. Depuis le XIe Plan (2005-2010) et notamment à partir du XIIe 

Plan (2011-2015), le gouvernement chinois a mis en place une nouvelle stratégie d’innovation 

qui se caractérise par une approche structurée des politiques industrielles et d’innovation et un 

nouveau système d’innovation sectoriel où les entreprises chinoises sont au cœur de la 

dynamique des interactions. Par le système de planification, l’Etat chinois mobilise des 

moyens colossaux pour orienter et soutenir le processus d’apprentissage et d’accumulation 

des connaissances des entreprises dans le développement de la capacité d’innovation du 

secteur des écotechnologies. 

 

Les politiques proactives ont permis le développement rapide des industries éolienne et 

photovoltaïque et de l’environnement et la construction de la capacité d’innovation des 

entreprises chinoises dans le domaine des écotechnologies. Toutefois, l’incohérence inhérente 

à la configuration de ce système crée des défaillances systémiques qui empêchent la 

constitution de la capacité d’innovation endogène et le développement de nouveaux marchés 

pour les écoproduits. Le retard de la montée des entreprises sur la chaîne de valeur de 

l’industrie de l’énergie nouvelle et le démarrage difficile de l’industrie des véhicules à énergie 

nouvelle sont les conséquences des défaillances de marché résultant du disfonctionnement des 

interactions entre les acteurs. Plus grave encore, le disfonctionnement des coordinations des 

politiques risque de conduire à des impacts environnementaux négatifs futurs.  

 

Pour remédier ces déséquilibres, d’une part le contrôle de la protection de l’environnement 

doit être intégré davantage dans la policy mix d’innovation des écotechnologies ainsi que le 

système d’évaluation administrative afin de renforcer le respect des normes 

environnementales dans les activités productives. D’autre part, il est profitable le de libérer 

davantage les initiatives privées, donnant plus d’importance aux PME et encourageant 

l’entrepreneuriat et le secteur de service.  

 

Cette étude présente une analyse globale sur le développement des écotechnologies en Chine. 

Etant donné l’énormité du marché chinois et la différence du développement entre les régions 

chinoises, les études empiriques seront nécessaires afin d’évaluer le niveau du développement 

des écotechnologies en Chine et la portée des politiques industrielles et d’innovation en la 

matière. 
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